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Avant-propos 

Le présent document EN 81-80:2003 a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 10 “Ascenseurs, escaliers 
mécaniques et trottoirs roulants”, dont le secrétariat est tenu par AFNOR. 

Cette Norme européenne devra recevoir le statut de norme nationale, soit par publication d'un texte identique, soit 
par entérinement, au plus tard en juin 2004, et toutes les normes nationales en contradiction devront être retirées 
au plus tard en juin 2004. 

Les réglementations concernant l’amélioration de la sécurité des ascenseurs existants varient d’un État Membre à 
l’autre et n’ont pas été, à ce jour, harmonisées ni au niveau international, ni au niveau européen.  

Le CEN/CENELEC a entrepris un programme de travail pour produire une série de normes relative à la sécurité 
des machines et des ascenseurs en tant que partie du processus d’harmonisation européenne. La présente 
norme utilise et se réfère à la fois à l’EN 292 parties 1 et 2 et à la plupart des normes de la série EN 81 (voir arti-
cle 2).  

La présente norme fait partie de la série de normes EN 81: "Règles de sécurité pour la construction et 
l’installation des élévateurs". Il s’agit de la première édition de cette norme. 

Les Annexes A et B sont informatives  

Ce document comprend une Bibliographie. 

Selon le Règlement Intérieur du CEN/CENELEC, les instituts de normalisation nationaux des pays suivants sont 
tenus de mettre cette Norme européenne en application: Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Ré-
publique Tchèque, Royaume-Uni, Slovaquie, Suède et Suisse. 




